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Paris, 2 mare. 
SE AN CK DU MATIN 

La séance est ouverte i neuf heures. 
**• Baa iaacx , vice-président, préside devant 

S B S vingtaine de députée. MM. Oochery, Re-
twult. Ruau, Barthou et Dujerdin Beaumetz sont 
au bana du gouvernement. 

LA LOI DE FINANCES 
L'ardre du jour appelle la suite de la discus

sion de la loi de finanças aux articles additionnels 
à rarticle 84. 

Les opérat ions da c o u r t s g e 
M. na MONZIS continue son discours sur son 

article additionnel tendant à soumettre, à un 
droit, de timbre de 0 fr. 10 pour 1.000 francs, 
tout achat ou vente de marchandises à terme ou à 
livrer traité dans les bourse* de commerce et 
soumettant les courtiers à l'obligation de tenir un 
répertoire de ces opérations. 

M- Docieaa. — Voter le projet présenté par 
M. de Momie, ce serait la certitude d'un rema
niement prochain tant la question est délicate. Je 
demande la disjonction. 

J e m f l i t ige à rapporter la proposition d'ici 
trois semaines, si M. de Monzie accepte 1» dis 
jonction. 

M. m MoKzia. — Dans ces conditions, j'ar-
repte. 

L'article additionnel est disjoint. 

Léé Permis da ehaasa 
M. BorTSSOtJ. — J« présente un amendement 

tendant à délivrer le dimanche des permis de 
.-.nasse à 0 fr. 60. ce qui permettra aux travail
leurs de se livrer 
da l ler su cabaret. 

M. D o c u m . — J e demande le Tenvoi des amen
dements à la commission de l'sgricdtiire. 

M. RrAf. — Le nermis de chasse actuel rap 
porte à l'Etat 17 millions, que les amendements 
i raient disparaître ou diminuer. De même, les 
• -mmunes y perdraient la redevance de 10 francs. 

Par 391 voix contre 142, la Chambre ordonne 
le renvoi de l'amendement de M. Bouyseou à la 
commission de l'agriculture. 

t o amendement de M. Vigne exemptant de 
I impôt de 4 T les parts d'intérêts ou actions. 
emprunte ou obligations des sociétés coopératives 
de production, de transformation, d» conserva
tion et de vente des produits agricoles, accepté 
par la commission et par le gouvernement, est 
r.doptt. 

Les canalisations da gaz 
M. Lotna BAUDET présente l'amendement sui

vant : 
« A partir de la promulgation de la présente 

loi. les redevances afférentes aux occupations 
temporaires du domaine public pour rétablisse
ment des canalisations de gaz seront perçues, 
conformément aux tarifs fixés par l'articJe 1" du 
décret du 17 octobre 1907. portant fixation dos 
redevances ^revues par l'art. 18 de la loi du 
15 juin 1906 pour l'occupation du domaine pu
blic, par les entreprises de distribution d'énergie 
eltvtrique. Les occupations temporaires du do
maine public pour l'établissement des canalisa-
tioni d'ean sont exemptées de toute redevance. 
M 11 ii- —•'- l'avis de M. Renoult, cet amendement 
est adopté. 

Les timbrés primes, timbras rabais interdits 

LE BAPPORTCra <ii3»tRAU — \ o u s pouvons re
venir à l'amendement de M. ( arnaux déveéoppé 
Irier aw soir et pour lequel nous a,prjcrtons une 
nouvelle rédaction qui donne satisfaction à l'au
teur de l'amendement et qui est ainsi conçue: 

" L'émission de bons d'achat, bons de caisse 
des timbres dits de commerce: timbres-prime, 
timbres-rabais, timbres-espèce, coupons de rente, 
•'..'• kilométriques, etc., est interdite. Sont 
toutefois exceptés de cette interdiction les bons 
d'achat, bons de caisse, les timbres ou t ickets 
remboursables en marchandises et distribués par 
un commerçant à sa propre clientèle ou émis par 
un eroupe de commerçante oui se sont engagés à 
les rembourser en marchandises à leur clientèle 
respective les uns pour le compte des antres. 

» Tonte infraction à la prohibition édictée par 
le premier paragraphe sera punie des peines por-
téee a l'article 1er du l'ode pénal. » 

Ce texte est adopté. 
M. ^EXAC présente un amendement relatif à la 

perception de taxes de péage sur les c-anaux et 
dans les ports maritimes. Le renvoi a la commis-
sien rtes travaux publics est ordonné et les articles 
86. 82 nouveau et 86 «ont adoptés. 

La suite de la discussion est renvoyée à la 
séance de l'apTcS-midi. 

La séance est levée à midi 10. 

SÉANCE DE L'APRÈS-MIDI 
La séance est ouverte à 2 heures 1/2, sous la 

présidence de M. BUISSON. 
Pour las inondée 

L ordre du jour appelle la première délibérs-
tior sur ie projet de loi relatii aux prêts à con
sentir aux victimes des inondations de janvier et 
lévrier 1910. 

L ureence es* déclarée. 
Ce projet de loi est, sdopté après quelques ob

servations. 

LA LOI DE FINANCES 
L.i Chambre reprend à l'art. 87 la discussion 

de la loi de finances. 
Les articles 87. 88, 89. 89 bis nouveau, 89 ter 

nouveau. 90, 91 relatifs aux budgets annexes rat-
t u b e s pour ordre su budget gênerai, sont adoptes, 
ainsi que les chapitres 92 à 96 relatifs i l'exploi
tation du réseau racheté de 1 Ouest et du réseau 
de l 'Etst . L'art. 97 est adopté (remboursement 
de lm dette à terme et service des rentes 3 % 
amortissables). L'art. 98 est adopté ainsi que 
lart . 99. 

Les retraite* at la mis* an disponibilité 
daa officiers 

L E CÎHBIIAL PEDOTA. — J e demande la disjonc-
non de l'art. 100 qui engage la question ûes re 
traites proportionnelles pour les officiers. Les 
retraites proportionnelles profiteront aux officiers 
fortunés et nou aux officiers sortis du rang. 

La disjonction e j t repoussée à mains levées et 
l'art. 100* adopté. 

L'article 100 bis est adopté ainsi que les articles 
101 et 101 bif. (pensions des officiers mariniers 
des équipages de la flotte). 

L'article 102 relatif aux médailles distribuées 
aux marins est adopté. 

Laa retraites daa fonctionnaires 

M. L'ABBÉ ! • " " » » — J e racisme pour les pré
posés des douanes le bénéfice de la mesure pto-
posée pour d'autres fonctionnaires dans l'art. ICo 
au sujet du droit à la pension. 

Lu BJUToanrR C.S.NÉRAI. — La question sera 
étudiée. 

M. L'ABB» Lauiiia. — Pour ns pas qu'il soit 
étouffé, je transforme mon amendement ta pro
position de loi. 

L'art. 103 est adopté, ainsi que les art. RW 
à 114. 

La* traitements des conservateurs 
da* hypothèques 

M. MAOUACT*. — Je demande le vote de l'art. 
115, moins Is dernier alinéa qui détruit la portée 
de cet article dont la commission propose la dis
jonction. . 

Malgré cette opposition, la disjonction est re 
poussée par 427 voix contre l i t . 

M. D o c u a » . — La commission avsft demsnde 
la disjonction par égsrd pour les auteurs d'amen 
déments, mais elle ne s'oppose pas aa »ote eur 

Le premier .paragraphe de l'article LIS est 

* M MAOKIACB*. — Je demsnde la suppression 
du dernier paragraphe, ainsi conçu : . J i r i m e 
•are transitoire, les conserrstears des hypothèques 
en fonctions au 1er janvier 1910 seront jusqu a 
feur i u t e t i o n dispensée d e . prélèvement, ci-

dtTT*"«TifT«nuL — J« demande le maintien de ls 
d i sP^iSon transitoire pour sauvegarder les droit. 

""par" assis et l e w s , "• paragraphe est repoossé. 

M. L W ' M W H - - * ^ ^ * ' , ^ ™ " ~ « " 

U. LMBOUBWUMC.-- Je P'é^nte un^çMaa» 
Uoa ,4aitk>cr*Ua tendant i auppruitar s u » — 

de fonctions publiques et à réduire les émolu
ments d'autres fonctions, notamment les remises 
des trésoriers-généraux, les perceptions, les ins
pections d'Académie, les justices dé « s i x , etc. Ma 
fimposition réaliserait une économie de 15 mil-
ions par an. 

Le BAPPoaTïcR GÉNÉRAL — Je demande la dis
jonction de l'article additionnel e t son renvoi à 
la commission des réformes administratives. 

M. P r x a u LsaoT-BsMruau accepte le renvoi. 
L'article additionnel est renvoyé à la commis

sion des réformes administratives. 
L'art. 116 (pension, des ouvrier, des manufac

tures de tabacs) est adopté, moins le dernier pa
ragraphe, supprimé d'accord entre le Gouverne 
ment e t la Commission. 

Laa bureaux d* tabacs 

M. PAUL CONSTANS présente un article addition 
nel ainsi conçu : i Trois mois après la promulga
tion de 1a présente le», les bureaux de tabacs se
ront mis en adjudication au fur et à mesure de 
leur disponibilité, dans les conditions fixées par 
un arrêté ministériel. » 

M. J. THIERRY. — Je demande que les adjudi
cations de bureaux nouveaux dans les grandes 
villes ne préjudicient pas aux droits acquis des 
gérants. 

L'article additionnel de M. Paul Constans est 
repoussé. 

M. CHARLES BENOIST. — Je présente un amen
dement aux terme, duquel tous les bureaux de 
tabacs seront accordés par le ministre des Fi
nances. 

Par 361 voix contre 168, l'amendement de M. 
Charles Benoist n'est pas pris en considération 

Un amendement de M. Chaigne tendant à re 
gler les conditions des contingents de culture de 
tabac accepté par la commission est adopté. 

M. FERDINAND BVISSON présente un amende
ment tendant à ce que des emplois et indemnités 
soient réservés su profit des employés menacés de 
licenciement dans les villes qui suppriment leurs 
octrois . 

L'amendement est adopté. 
M. GROUSSAC. — Je demande la suppression de 

l'article 117. Les communes et les 6ssblissements 
de bienfaisance peuvent accorder à leur, rece-
veuTS une augmentation de traitement d un 
dixième, c'est une faculté. 

Le Gouvernement propose d'en faire une obliga
tion et de créer un droit au profit des receveurs 
spéciaux. 

La disjonction de l'article 117 est ordonnée.Les 
articles 118 à 120 sont adoptés. 

La suite de la discussion est- alors Tenvoyee a 
la séance de mercredi matin 9 heures et la séance 
levée à 7 heures moins 5. 

LES CRIMES MYSTÉRIEUX 
ON D É C O U V R E à PARIS, r u * B O T Z A R I S , 

O N E T E T E D E F E M M E F R A I C H E M E N T 
C O U P E E . 
Paris , ier mars . — U n gard ien de la t>aix a 

découvert , rue Botzaris , dans un terrain va
g u e , la tète d'une f e m m e para i s sant â g é e 
d'une trentaine d 'années e t toute sang lante -

D ' o d i e u s e s mut i la t ions ont fait d i sparaî tre 
le nez. les lèvres et les orei l les . 

O N S U I C I D E D A N S U N BOIS 
Dijon , ter mars . - - On a trouvé d a n s le bois 

de G f o s - B o i s - e n - M o n t a g n e le cadavre d 'une 
f e m m e , dont la tête était s éparée du tronc. 

U s 'agirai t d'un suicide. Le cadavre était 
e n p le ine décompos i t i on . 

O N N É C O C I A N T E N V I N S 
J E T E D A N S L E C A N A L 

Xicrbonne, icr mars . — L e cadavre de M. 
D e s b o r d e s a été trouvé dans le canal d u 
Rhône . L e corps portait de n o m b r e u s e s vio
l ences . D e s traces de lutte ont été re levées 
sur la berge . L a v ic t ime a été dépoui l lée de 
son portefeui l le . 

L e cr ime a d û être c o m m i s lundi soir par 
des rôdeurs . 

Les Inondations en France 
et en Belgique 

Les rivières continuant à déuordar 
A Paris, la Seine envahit plusieurs 

rues. - Eu Belgique, la Meuse 
continue à monter 

Par i s , icr mars . — A u c u n e b a i s s e s é r i e u s e 
ne se produira avant lundi ; il faut , en effet , 
la i sser passer le Mot des aff luents de l a S e i n e , 
qui o n t subi une nouvel le crue. 

L'é lévat ion du niveau de la Se ine a eu p o u f 
c o n s é q u e n c e l ' e n v a h i s s e m e n t par les eaux de 
p lus ieurs rues , n o t a m m e n t d a n s les 13* e t '4* 
arrondis sement et du côté d'Autcui l . L a r u e 
F é l i c i e n - D a v i d est à n o u v e a u s u b m e r g é e . 

E N B A N L I E O E 

D a n s le b a s s i n de la H a u t e - S e i n e , la s i tua
tion redevient inquié tante . L e s bas quart iers 
de Juvisv sont à nouveau i n o n d é s . U en es t 
d e m ê m e à V i l l e n c u v e - S a i n t - G e o r g e s , Ablon 
et Vi l leneuve- le -Roi sont sur l e point d'être 
i s o l é s . 

D A N S L ' O U E S T 
L e s nouve l les parvenues d e l 'Ouest d i sent 

que la Loire , le Maine cont inuent à monter . 
L e s eaux e n v a h i s s e n t les c h a u s s é e s e t l e s 
local i tés s i tuées sur les rives de s cours d ' e a u . 
L a l i g n e du c h e m i n d e fer de l 'Anjou e s t c o u 
pée. 

A Saumur , les rues b a s s e s sont i n o n d é e s ; 
un service de bateaux a d û être organ i sé -

D A N S L ' E S T 
L a Saône croit toujours par su i t e d e s p lu ies 

nouvel les . 
. \ V e r d u n - s u r - D o u b s , une servante q u i pui

sait de l 'eau à la rivière a été e m p o r t é e par 
le courant . 

D A N S LA R E C I O N 
Une cru* de I Escaut à Flines-les-Mortagne 

Le tocs in s'est mis à sonner d imanche , vers 
midi : l 'Escaut débordai t par t ro i s endro i t s 
différents, où la d igue é t a i t p lus basse. On a 
pu arrêter l'eau e n e x h a u s s a n t la d i g u e , mai s 
pour peu que le fleuve m o n t e encore , il de -
bordera par tout , car il coule à p le ins bords. 

Les prair ies forment d é j à un immense lac. 

Dana la r é g i o n da S a i n t - A m a n d 
V Mortagne , les prairies s on t c o u v e r t e s 

d'eau* et on c r a i n t la pers i s tance du m a u v a i s 
t emps . 

A T h u n , une part i e de la ctffnmune e s t nous 
l 'eau e t les communicat ions d u c e n t r e avec 
les pe t i t s h a m e a u x sont i n t e r r o m p u e s . 

A Nive l l e s , à Chàteau- l 'Abbaye , beaucoup 
de terres s o n t sous l 'eau e t les récoltes s on t 
perdues. 

Au M o n t r e s - B r u y è r e * , deux: maisons o n t 
dû ê tre évacuées . 

U n e grange , s i t u é e en bordure d e la route 
nat iona le , e s t complè t ement e n t o u r é e e t l 'ac
cès e n est , d e c e fa i t , impoesibl». 

A A v s s n e s et à L i e s , i s s 

L 'He lpe majeure gross i t d e p u i s quelques 
jours dans des proport ions cons idérables . 

A Ave*nes, le quai de l ' H ô p i t a l e s t inondé 
et l ' é tabl i ssement est isolé du res te de la vi l le . 
On a d û opérer l e s a u v e t a g e d e plusieurs e n 
fants . 

A Liess ies . s i tué e n amont , on annonce u n e 
crue considérable , te l le qu'on e n a rarement 

EM BELGIQUE 
LA S I T U A T I O N EST T O U J O U R S 

D E S A S T R E U S E 

L i è g e , îer mars . — L a M e u s e a encore une 
l égère t endance à monter . 

La s i tuat ion d a n s * b a s s i n de S«;raing con
t inue a être désas t reuse . 

U n e partie de la voie ferrée L i é s e-Paris e s t 
inondée ;les rai ls sont recouverts de p lus de 
50 cent imètres d'eau. 

A S e r a i n g m ê m e , 1 5 0 0 m a i s c m s sont e n 
v a h i e s par les e a u x ; dans b e a u c o u p d'entre 
e l l e s , l 'eau atte int deux mètres . 

AUX ÉTATS-UHIS 
N O M B R E U S E S V I C T I M E S D A M S L ' O H I O 

New-York . 1er mars- — Par m i t e de Ja 

fonte d e s n e i g e s , de n o m b r e u s e s local i tés de 
l 'Ohio sont inondées . D e s centa ines d e per
s o n n e s sont réduites au c h ô m a g e . L e s d é g â t s 
sont cons idérables . 

CHRONIUUE ÉLECTORALE 

Us EltctiiK LÉUslatiws 
Avayron. - - L e c o n g r è s républicain pour la 

d é s i g n a t i o n d'un candidat républicain dans la 
2* c irconscr ipt ion de Rodez a chois i M. Cons 
tans , ancien min i s tre de l ' intérieur, ancien 
a m b a s s a d e u r à Constant inople . 

L e c o n g r è s a déc idé d'envoyer son bureau 
e n dé l éga t ion auprès de M. C o n s t a n s , pour le 
prier d'accepter la candidature; ce t t e dé léga
t ion comprend M M . C a u s s a n e l .ancien député : 
Cannac et F r a y s s e , conse i l l ers g é n é r a u x ; et 
Al lapy, prés ident du c o m i t é de Marcil lac, qui 
avait pris l ' initiative de proposer M- Cons 
tans . 

Cartf. — Le parti radical social is te adhé
rent à la Fédérat ion départementa le a d é s i g n é 
c o m m e candidat , d a n s la première c irconscr ip
tion de N i m e s , M. Paut , professeur au lycée 
de N i m e s . conse i l l er généra l , contre M. Four-
nier, député sortant , soc ia l i s te indépendant . 
L e parti soc ia l i s te unifie présente M. P lan-
t i er -Noguier , anc ien consei l ler général . 

Il es t probable que le parti radical socia
l iste indépendant , qui n'a pas participé au 
c o n g r è s d'hier, d é s i g n e r a à son tour un c andi-
dat. 

Le parti conservateur présente M. Majrne, 
consei l ler généra l , qui fut, aux dernières élec
t ions , concurrent d e M. D o u m e r g u e , dans la 
2' c irconscript ion. 

— Le c o n g r è s radical de la 1™ circonscr ip
tion d'Alais a adopté la candidature du doc
teur Mourier, conse i l ler général . I.e député 
sortant est M. D e v è z e , soc ia l i s te indépendant . 
L e s soc ia l i s tes unif iés ont c o m m e candidat M. 
Marcel Cachin . 

Pyrénées ( B a s s e s - ) . — M. Léon Bérard, 
avocat, a été d é s i g n é c o m m e candidat républi
cain dans l 'arrondissement d'Orthez. Le dé
puté sortant e s t M. D u p o u r q u é , nat ional is te . 

Vienne . — l ' n c o n g r è s républ icain s'est 
réuni pour chois ir un candidat en remplace
ment de M. Corderoy. député républicain de 
l 'arrondissement de M o n t m o n l l o n , qui ne se 
représente pas . Après deux tours de scrut in , 
n é c e s s i t é s par la présence de quatre compét i 
teurs , M. Tr ibot , anc ien maire de Montmori l -
lon ,a été d é s i g n é c o m m e candidat . 

Il aura pour concurrent M- Blanchard, con
sei l ler trénéral, progres s i s t e . 

V o s g e s . — MM. Desb leumort i er , admin i s 
trateur judiciaire à Par i s , républ icain de g a u 
c h e , et Vénard , professeur au c o l l è g e d'Epi-
nal, radical, ont été d é s i g n é ? par le c o n g r è s 
des comi tés républ ica ins de Remiremont . L e s 
candidats ont s i g n é une p r o m e s s e de dés i s t e 
ment mutue l en faveur du p lus favorisé au 
premier tour. 

Le député sortant est M. Flayel le , nat iona
liste-

Loire. — L e c o n g r è s d e s " r é p u b l i c a i n s et 
radicaux de la première c irconscr ipt ion de 
Montbr i son , a d é s i g n é M. Pierre Robert , 
avocat et publ ic i s te , anc ien chef adjoint du 
cab ine t de M. Bérard, au sous-secrétar iat 
d'Etat des postes c o m m e candidat e n rem
placement de M. Levet , député républ icain 
sortant , qui ne se représente pas . 

Le c o n g r è s des d é l é g u é s des comi tés radi
caux et radicaux-soc ia l i s tes de la ire c i rcons 
cr ipt ion de Sa in t -Et i enne , réuni à Saint -Cha-
m o n d a déc idé de se rallier à la candidature 
de M. Br iand, présentée par la Fédérat ion 
soc ia l i s t e au tonome . 

E L E C T I O N S E N A T O R I A L E 
Card. — Le parti soc ia l i s te unifié a d é s i g n é 

le docteur D e i o n , conse i l l er généra l , c o m m e 
candidat à l 'é lect ion sénator ia le d u 6 mars , 
contre M. G a s t o n D o u m e r g u e , min i s tre de 
l ' instruct ion publ ique . Au cas de s econd tour, 
le c o n g r è s a déc idé que son candidat se retire
rait purement et s i m p l e m e n t . 

Les Professions ergaaisies 

LE N O T A R I A T 
CONFERENCE DE M. E. DELEPOOLLE 
à l 'Ecole d e s S c i e n c e s S o c i a l e s et Pol i t iques 

d * LU I * 

Le programme des cours donnés à l'JEoeie des 
sciences sociales et politiques de Lille sur « La 
Profession » en est arrivé à l'étude de monogra
phies de protessions organisées, telles : lu nota
riat, le barreau, la profession médicale, etc. 

Mard, soir a cinq heures, M. Kujr. Dclepculic, 
chargé du cours de notariat à la Faculté de droit, 
a conimemce <-ette série en parlant de la profession 
notarial». 

Le type-notaire au théâtre 

Depuis des siècles, commence-t-il. 1 esprit 
français s'amuse aux dépens des notaires. Tou 
jours au théâtre on les présente en redingote et 
chapeau haut de forme avec les lunettes, le mou
choir rouge et la serviette. Ce type, évidemment, 
prête à sourire et bien que ce peisonnaçfe n'existe 
plus aujourd'hui, le préjugé subsiste quand même. 

Le râla social d is notaires 
Pourtant le rôle du notaire devient de plus en 

plus important. Dans notre région spécialement, 
les .notaires csit contribué pour leur part s con
solider l'esprit d.î famille en corrigeant par des 
clauses ingénieuses dans les contrats de mariage 
les principes trop individualistes du code civil : 
et. ils ont aussi coa tnbué à créer et à maintenir 
les puissantes firmes industrielles du Nord eu 
imaginant des clauses qui empêchaient le parlas* 
l'.'-gal au décès des fondateurs. 

Au point de vue fiscal, ils sont aussi les con
seillers des lamulles. spécialement dans les su,-
cessions. Ce sont eux qui signalant le grand dan 
ger qu'il y a à awrmenteu- sans cesse les droits 
icuœesaoraiirx qui sent aujourd'hui ;t un tant 
exorbitant. Ils percent les arrière pensées des mi
nistres «t sont toujours les premiers à signaler 
les pïoçes «t a protester <ontre les abus. 

O r g a n i s a t i o n s u r a n n é e ! 

Le notariat est organisé par les lois du ^5 
ventore an X.LI et d u l u août 19C2. Les notaires 
sont fonctionnaires publics sains pour cela cire 
dépositaires d une parcelle de la puissance publi 
que. Leur concours n'est obJrçratoire que pour cer
tain* actes seulement. Ils sont institués a vie. ns 
peuvent- être ni déplacés ni révoqoés. 

Les Ivtudes sont divisées un trois classes sul 
vant leur circonscription territoriale. 1" classe 
dans les chefs-lieu de Cour d appel, 2" clcssp dans 
les oheis-lieu d'arrondissement, 3' classe dans les 
cantons. C'est ainsi que les Etudes de Douai sont 
de 1" classe et celles de Boubaix de 3' ! Singu
lière anomalie, qui se constate aussi dans les re-
partitioiis des Etudes. Dans les Basses Alpes on 
trouve 2 notaires pour 1.900 habitants A Rou_ 
baix il y en a 4 pour les 3 cantons de ITC.0UU 
habitants! Chose plus ctiange encore: Halluin 
qui a 18.000 habitants e* qui passe avant 23 pre-
fe.-tiuTes françaises qui n'ont que de 7 a l o . u w 
habitants n'a pas de notaire et, certaines de ces 
préfectures en ont ii*qu'à dix ! 

Le prix de* offices 
Les notaires ont le droit de présenter leur suc

cesseur Cela constitue une sorte de droit de pro
priété, mais limité. Les pioduits sont limités, en 
effet, par le tarif légal et la transmissioiV>st con
trôlée par le gouvernement. Le conférencier 
expose ici lest snconvénionte graves ou il y a a 
majorer excessivement le prix des Etudes. i>a 
chancellerie exige bien que le cossjomiaire puisse 
retirer l o % au moins de son capital — (ce qui 
représente un prix de 300.000 pour un prodiiit 
de 45 000) — Mais il v a toujours des contre-
lettres qui cachent une augmentation de prix. Les 
prix exagérés «nt «mené bien des ef.utes de no
taires 5 « * «ont eux oui font courir le plus grand 
danger i la stabilité de la profession. Divers pro-
iets^ont ete déposes, en effet par MM. Uemen-
c f su Ouyot-DewLsgne. pour supprimer le . no-
t a n e . o u p l u t ô t pour les rendre fonot.onnaiae. à 
cataire fixe: *t ce sont les abus qui pourraient 
précipiter l'adoption de ces projets. 

Les Chambras da notaires 
é)i - i - . - . - * . sWésMÉ cWigatoirement se réunir 

deux fois par an, en mati et novembre, en assem
blée générale, au chef-lieu d'arrondissement. Ils 
examinent les peines disciplinaires a prononcer et 
ils nomment leur . chambre > notariale. Celle-ei 
est chargée de maintenir l'accord entre les mem-
bies de la profession et de ve:ller à ce qne ceux-
c 1 exercent toejours avec honneur et prob.té. Son 
influence est t . e s grande et il n'y s pas d exemple 
que des notariés n'aient nas suivi ses décisions. 

Merer.cier, en terminant, s'est 
traiter en si grandes lignes un si vaste suiet et 
il conclut en montrant à nouveau combien * cette 
carrière est séauisante tant par la diversité des 
occupations qne par l'influence qu'elle procure et 
les services qu'elle donne l'occasion de rendre. 

.a*> 

Le Crime de Leers-Nord 
One lettre du frère d'Alfred Vermatten 

On se souvient que n o u s avons rapporté 
que parmi les individus inculpés du cr ime de 
Lcers , se trouvait , croyait -on, Alfred Vermas -
sen. On le disait en fuite et filé par p lus ieurs 
inspecteurs . Or, voici ce que nous écrit à 
son sujet son frère M. René V e r m a s s e n : 

Je proteste contre l'accusation portée contre 
mon' frère Alfred au sujet du crime de Leers. J'ai 
fait savoir hier à M. le Procureur, où mon frère 
était lo jour du crime. En attendant que son inno
cence soit reconnue et avant que no're nom ne 
soit l'objet de toutes les conversations, je vous 
prie de taire savoir au public que mon frère est 
innocent de ce e r m e . 

11 ne peut être coupable car il était à Aij 
(Marne), chez M. Jacot, couiticr. boulevard Sadi-
Cîrnot, du 1er octobre au 7 suivant. 

C'est l'alibi que j'ai fait parvenir hier ù M. le 
Procureur. 

-Lians l'espoir de voir cette lettre Snsêtêe de
main dans votre journal, recevez. Monsieur, l'as
surance de mes civilités empressées. 

Bout VERMASIE-V. 

Un grand incendie 
à Willems 

Le feu à. Robigeux 
Atelier* et magasins détruits par les flammes 

Seraient-ce des cambrioleurs incendiai
res? — 80.000 francs de dégâts. 

L'enquête de la police 
Décidément, la malchance s'acharne sur l'im

meuble de M. François Lejeuue. industriel au 
hameau de Robigeux. L'autre jour, c est la foudre 
qui y met le l'eu, et aujourd'hui, que la cons
truction est a. peine debout, les cambrioleurs lui 
jouent le même vilain tour. Ln réalité, c est la 
troisième ou quatrième lois que l'établissement 
de M. Lejeune est détruit par les llammes eu 
moins de trois années. 

La fabrique de Rob igeux 

Entièrement reconstruite avec d importantes 
modifications, la fabrique de Robigeux lut encore 
incendiée le 22 niai de l'année dernier», il jf a 
neut mois environ. Cette feis encore, malgré ia 
malchance qui le poursuivait sans cesse, .u. Le
jeune ne perdit pas courage. 11 avait refcolu d édi
fier a nouveau son établissement sur le même em
placement, a proximité de la route d Hem et du 
chemin de Willems. 

Les dépendances affectée* ;i l'habitation de l'in
dustriel et aux (curies ayant été"préservees au 
cours du récent sinistre, M. Lejeune avait observé 
les mêmes dispositions dans le plan «le la nou
velle construction. Il y avait donc derrière les 
locaux précités, les ateliers pour les marchandises 
textiles d'un côté, et les magasins pour les pro
duits agricoles, de l'autre. 11 y avait encore dans 
le milieu une remise -réservée à la machine à battre 
avec locomobile. Cette construction abritait un 
important matériel comprenant outre la batteuse 
mécanique, un métier à glacer le fil, un escargas-
seur, deux batteurs a iauie. un cylindre, un bul-
toir. deux paires de meules, trois hâohe-paille. un 
aplatisseur. Disons que es matériel avant dû être 
remplacé à la suite du dernier incendie, était ab
solument neuf. 

L'alarme 
Lundi soir, M. Lejeune s'était couché à son 

heure habituelle, avec sa nombreuse famille, sans 
faire aucune remarque suspecte. A cette heure 
tardive, en cet endroit désert, l ieu ne troublait 
le silence de la nuit, sinon que la pluie qui cin
glait les vitres et ie vent qui faisait rage. Vers 
minuit, le fils de M. Leieune, Charles, eut son 
attention attirée par un bruit anormal. Croyant 
que ce bruit était occasionno par la tempête, il 
n'y attacha tout d'abord que peu d'importance. Ce
pendant le bruit persistait avec une violence tou
jours plus accentuée. Le jeune homme ne pou
vant s endormir, se leva et se dirigea vers la fe
nêtre donnant sur la cour. L'ne vision sinistre 
l'offrit à sa vue. Les ateliers et magasins de son 
père étaient eu feu et les flammes, s'élevant impé
tueuses vers le ciel, faisaient voler les pannes en 
éclats qui retombaient sur les vitres a**C tracas. 
Sans perdre une seconde, M. ( harles Leieune 
s élança vers la chambre de ses parents en criant: 
« Au feu ! » M. et Mme Lejeune. munis de quel
ques vêtements, dégringolèrent l'escalier de leur 
logement en toute hâte. Aux appels du fils Le
jeune, des voisins étaient arrivés précipitamment 
sur tes.lieu du sinistre. Le domestique de M. Le
jeune. M. Henri lïasson. essaya de combattre les 
flammes à l'aide de seaux d eau, mais ces pre
miers essais de sauvetage étaient inefficaces, atten
du que le leu avait fait de si rapide^ progrès que 
toutes les dépendances ne formaient déjà plus 
qu'un vaste brasier, dégageant une chaleur insup
portable. 'De ce foyer, dont la lueur se reflétait 
dans le ciel, jaillissaient des myriades- d'étincelles 
et des flammèches qui allaient tomber sur les ha
bitations voisines, y provoquant la panique. 

Le* («cours 

Tandis qiie le personnel de M. Lejeune essayait 
d'organiser le lanvetage avec U- roaooiu* cies voi
sins immédiats, le fils"Le;eune allait en vélo, de
mander du secours dans l'agglomération centrale. 
C'est ainsi que le tocsin 110 tardait pas à lancer 
dans la nuit ses notes lugubres. Peu de temps 
après, les pompiers arrivaient sur les lieux uu 
sinistre, sous la conduite de leur dévoué comman
dant, avec la pompe communale. Bien que leur 
concours ne fut pas mutile, il ne fallait pas songer 
cependant à sauver l'immeuble incendié. Aussi. 
cou. entrèrent ils tous leurs efforts vers les bâti
ments voisins, qu'ils réussirent à préserver de la 
fureur des flammes. Leur travail fut d'autant plus 
aisé que l'eau ne faisait pas défaut, un forage 
se trouvant à leur disposition dans 1 établissement 
même. Quelques heures plus tard, on était maître 
de l'incendie. Comme la dernière fois, de l'immeu
ble .on avait pu sauver le <crp; de logis et les 
écuries, qui se trouvent en façade de la route de 
Willems. 

Les dégâts 

Comme on le pense bien, les dégâts sont très 
importants. Ils atteindront la somme de 80.000 fr. 
approximativement. Outre son outillage mécani 
que. M. François Leieune avait encore en maga
sin 2.500 kilos de laine lavée, 3.000 kilos de lame 
artificielle 4.500 kilos de fil de iute. 250 kilos de 
rotor 1000 kilos de firelli'. 5.000 kilos de paille. 
3.000 kilos de lentilles, 400 kilos de sei.de. 500 
kilos de blé. 1.000 kilos d avoine. De plus, deux 
voitures à deux roues et deux cam.ons ont ete 
détruits dans la fournaise. 

11 y a assurance pour les bâtiments pour 12.000 
francs, les marchandises 25.000 fr.. le matériel 
36.000 fr.. les voitures 3.000 francs. 

La c a u s e du s in is tre . - Il y aurait s u 
tentat ive d* vol 

Informée dès I» première heure, la gendarmerie 
de Lannoy est descendue à Robigeux. D'après les 
premières constatations laites sur le» lieux, l'hy
pothèse de la malveillance semble être dans la eu-
constance, la seule vraisemblable. En effet, a une 
cinquantaine de mètres du théâtre de l'incendie, 
sur le champ de M. Jonville-Meurisse, on a re
trouvé quatre petites balles de laine filée, prove
nant des magasins de M. Lejeune. A travers le 
champ on a également relevé des traces de pas 
aboutissant à la route d'Hem. Par *mel effet du 
hasard1 ces balles de laine se sont-elles trouvées 
en ce lieu écarté du sinistre? ( e s t là un mystère 
qui restera peut être impénétrable pour ls police. 
En tout cas, cette mise en scène nous amène a 
conclure, à ls malveillance. De» malfaiteurs s étant 
introduits dans les magasins de M. Leieune, dana* 
le but évident d'y enlever des marchandises, y 
auront mis le feii involontairement au cours de 
leurs recherches. Et alors, devant le fléau révéla
teur, ils auront pris le parti de prendre la fuite, 
en abandonnant sur la route les balles compromet
tantes. Ce n'est là. bien entendu, qu'une hypo
thèse, puisque M. Lejeune lui-même, n'a absolu
ment pu fournir aucun indice à la police pouvant 
aider à l'enquête. 

Apre* l'Incendie 
'•r v u ' e de curieux a stationné sur le lieu du 

sinistre jusqu'au mstin. Au cours du sanvets«re. 
M. François Lejeune s'est blesse su pouce de la 
main droite. Cette blessure est d'ailleurs peu 
grave. D'autre part, M. Victor Dliaene s'est brûlé 
les paumes des mains, mais sans gravité. 

Bras rougis, mains sais éclat, 
Le Gongs gnirit tout cela. 

Mqiie M 
ItOUBAg 

Aujourd'hui, 2 mare ; 
Soleil: lecer: 6 h. U; coucher: 5 h. {!. 
Lune: pleine du H février; dentier quartier 

le i. 
Aujvurdhui: Si Stmp!ice; demain: 81 Marin. 

L'Exposition Internationale 
du Nord de la France (Roubaix 1911) 

On c o m m e n c e les travaux 

L ' inc l émence pers i s tante de la sa ison a re
tardé jusqu' ic i la mi se en route des travaux 
de nive l lement , enrayé les t errassements in
d i s p e n s a b l e s à la préparation des terrains ap
pelés à recevoir les somptueux palais , les pa
vi l lons variés de l 'Expos i t ion de IQ.II . 

N o u s s o m m e s heureux d'annoncer à nos 
conc i toyens qu'en dépit d e s c i rcons tances cli-
matér iques les plus défavorables , mais arri
vant , espérons- le , à leur terme, '.es premiers 
coups de pioche o n t été donnés . Le i " mars 
représente la date mémorable de la mi se en 
route matériel le de l 'Exposi t ion de R o u b a i x ! 

Le t emps presse d'ai l leurs: le m o n t a g e des 
fermes des bât iments est prévu pour avril, 
d'après le programme des travaux, minut ieu
sement établi. D'autre part, les comités , si 
a g i s s a n t s , ont la noble ambit ion d'ouvrir, 
fait inédit dans l 'histoire des e x p o s i t i o n s , au 
jour et à l 'heure officiel lement d e s i g n é s ! 

POUR L E S I N O N D E S 

L e t Journal de Roubaix a reçu les sous 
cript ions su ivantes : 

L'n a n o n y m e roubais ien , 3 fr. ; le personnel 
de la maison Defoort , 15 fr. ; montant des 
l i s tes précédentes : 1.271 fr. 05; total à ce jour: 
1.28g fr. 50. 

Les suites de ViVresse • 
Un cabaretier brise deux bouteilles sur la tête 

d'un consommateur 

l ' n e scène au cours de laquelle un h o m m e a 
été frappé à coups de boute i l l es , a eu l ieu 
lundi so ir , entre un logeur et l 'un de ses lo
cataires . 

D a n s le courant de la journée Henri Bertyn , 
rabaret ier-menuis ier , a n g l e de s rues du Col
l è g e et du Kort. était sorti avec l'un de ses 
locataires , Anatole B a u d u i n . t i s serand, . igé de 
27 ans . Après de n o m b r e u s e s l ibat ions , i ls 
rentrèrent tout deux vers dix heure - , dans un 
état complet dYbrié té . A peine s'étaient- i ls 
at tablés d:-,ns l 'es taminet , que le cabaret ier 
d e m a n d a à - a tera^pe de lui servir, a ins i nu 'à 
son c o m p a g n o n , un verre de genièvre . Mme 
Bertyn refusa, et bientôt une d i scuss ion sur
g i t entre le débi tant et l 'ouvrier t i s serand; des 
g r o s m o t s , on en vint aux voies de fait. 

D ' u n coup de poing, , le cubaretier fut ren
versé et roula sur le plancher; il fut de nou
veau assai l l i par son agresseur . 

M. Henri Bertyn parvint, .iver peine , à se 
relever et , dans un accès de folie, s 'arma de-
deux boute i l l es , qu'i l brisa sur la tête de son 
adversaire , lui fa isant p lus ieurs plaies au 
cuir cheve lu , d'où le s a n g coulait abondam
ment. M. le doc teur D e l a h o u s s e mandé , donna 
ses so ins au b le s sé et fit que lques points de 
suture. 

Anatole Bauduin se rendit ensu i t e à sa 
chambre , o ù , toute la nuit , il fut l 'objet des 
so ins de son amie . 

Mardi mat in , à 6 heures . M. Henri Bertyn 
a quitté sa demeure et depuis ce t e m p s n'a 
Iilus reparu. 

La pol ice , qui a été informée, le recherche. 

A L ' I N S T I T U T P O P U L A I R E de l ' E P E U -
L E . Le d imanche de la Mi-Carême, lai 
sect ion dramat ique de l 'Institut Populaire 
d o n n e r a une g r a n d e séance récréative dont le 
p r o g r a m m e spéc ia lement orig inal mérite d'at
tirer ceux qui désirent entendre d e - pièces 
bien écrites et bien jouées ou des chant s et 
m o n o l o g u e s bien cho i s i s et bien rendus. 

L a sect ion dramatique interprétera € Le 
v o y a g e des Berluron » El le se promet de don
ner une s éance d i g n e de s a réputation. L e s 
auditeurs v iendront nombreux en profiter. — 

Lo prix des p laces est fixé à o.30, 0.45 et 
0.70 cent imes . On trouve des cartes à l i n s - j 
titut Populaire . 

E N S E I G N E M E N T S U P E R I E U R D E S 
J E U N E S F I L L E S . - - M. le chano ine Ram-
bure a terminé , lundi dernier, s e s conférence* 
sur l 'Histoire rie l'Art italien en étudiant 
1 Léonard de Vinci », et en e s o u i s s a n t l 'Ecole 
véni t ienne et l 'Ecole de Parme. 

D a n s Léonard de Vinci , il a montré le g é n i e 
universel et surtout le penseur artiste, s g r a v c 
et sugges t i f , clans la Cène do Milan, grac ieux 
et é légant dans les chefs -d 'œuvre qui sont les 
peries du Louvre: « La V i e r g e aux Rochers ». 
c L a Sa inte -Anne », la t Bel'e l 'erronière » et 
surtout la « Joconde ». au mystér ieux sourire: 
i] a -uivi -es traces dans son disc iple Lumi . 

Parmi les pe intres de l 'Ecole véni t ienne 
Parmi les peintre* de l 'Ecole véni t ienne dont 
il n'a pu cu 'ébaucher cette année l 'étude, il a 
(Assompt ion , P r é s e n t a t i o n , . M i s e au tombeau . 
Den ier do César , Krançois-I t r) , si remarqua
bles de coloris et de force; les peintures déco
ratives, -omptuet i se s et so lennel les de Veto 
nèse I N o c e s de Cana) : les oeuvres hardies et 
g i g a n t e s q u e s du Tintorct IParadis , d u Palais 
des D o g e s ) . 

L'Ecole de Parme se résume dans le Cor-
rège , que d is t inguent wve gr.ice exqu i se et 
une entente parfaite du clair-obscur fSainte 
Nui t ) . 

En terminant , le conférencier a félicité son 
auditoire du goût et du sens es thét ique dont 
il avait d o n n é tant de preuves pendant ces 
quatre leçons; pour permettre de développer 
ces sent iments é l evés et de cont inuer cet te 
culture art ist ique, il a indiqué quelques 
moyens d'étude qui peuvent passer entre tou
tes les ma ins : un livre, l 'Histoire des beaux-
arts , de R- Pcyre ( D e l g r a v e , Paris ) ; un album 
contenant cent quatre v i n g t s des mei l leurs 
s p é c i m e n s de tous les arts (Atlas de l'Art, par 
le chanoine KreWelberg. avec commenta ire 
des p lanches: Van O s . éditeur, 40, rue de 
Boni . Anvers ) : une revue mensue l l e , avec 
pr imes art is t iques U'Art à l 'Ecole et au 
FoVer: Marcq, adminis trateur a E n g h i e n (Bel 
g i q u e ) : 3 fr. l 'an) . 

Avant et après la conférence . M. le cha
noine Rambure a présenté des co l lec t ions d « 
copies coloriées de s principaux chefs-d'œuvre 
de l'art i tal ien, t irées surtout des ga ler ies 
d 'Europe (Laurens , Par i s ) , et de s Bunte-Blat -
ter (Rommler , D r e s d e ) . 

On peut se procurer les pet i ts v o l u m e s de la 
col lect ion G o w a n s à la Lecture Popula ire . 28, 
Grande-Rue , ainsi que l 'Histoire de l'Art, de 
R o g e r Peyre. 

Œ U V R E D E LA B O U C H E E D E P A I N . — 
S e m a i n e dti 21 au 22 février: nombre de por

t ions d i s tr ibuées : g r a n d e s personnes , 780; ew 
fants , 112; total, 892. D o n reçu d'un a n o n v t m 
un p a r d e s s u s pour h o m m e . 

U N T R A M W A Y P R I S D A S S A U T - N o u s 
avons relaté en son t e m p s , l'incident"*rau 
cours duquel des v o y a g e u r s forcèrent un car 
à s'arrêter et attaquèrent le wattman et lo 
conducteur du tramway. 

A propos de cet te affaire, M. Alfred P o m 
me nous écrit que c'est à tort qu'il à'*été 
inculpé : 

Je n'étais pas parmi ceux qui ont commute* 
délit, sjoute-t-il. je ne savais même pas qu « n i 
bagarre avait eu lieu puisqu'il y » v a ï t d c , i su 
moins un quart d'heure que cela s'était produit, 
quand j e suis passé, me rendant à l'estaminet EfcuZ 
prez, rue du Olieniin-Vert, con.rfe d'aii leun tfiaa 
témoin» peuvent l'attester. 

UN M O B I L I E R QUI D I S P A R A I T . - OU 
rechercha le voleur. _ Dernièrement M Jo
seph D h a e n e qui e s t tapiss ier , c: demeurai t 
e n dernier lieu rue des F o s s é s . Û6, achetai t 
un mobil ier d'occasion : buffet, garde-robes 
'•t, pocle, e tc . . bref tout ce qui lui était né ! 
cessaire pour meubler sa nouvel le m a i s o n , eue 
du Fontenoy ' 

Avant d'aller habiter cel le-ci , il c o n f i a i . 
clef a S On beau-frère, Jules E m p i n , a ^ r e -
teur, 11 ans . Ce dernier devait blanchir • la 
chaux la demeure et y faire les a r r a n g e m e n t s 
voulus pour la rendre habitable . Mais tenté 
par u n c o u p à f a i r e > r a p p r 6 t ç u r c r u i t _ M 

Dhaene , prohta un beau soir de la so l i tude 
et de 1 obscuri té pour sortir le mobil ier et 1* 
revendre au prix dérisoire de 25 francs. 

M. D h a e n e p c u s a t i s f a j t d e , a f d > . , 

de 1 indeheat beau-frère, a porté plainte à la 
police qui enquête . 

LE T R U C OU L O C A T A I R E . - Accuser 
les g e n s pour se disculper, c'est un procédé 
très e m p l o y é , mai s qui ne réussit pas tou
jours . * 

C'est pourtant ce que fit M. Camil le D e s -
m e t s , c iment ier , sa ans , demeurant rue d e s 
L o n g u e s - H a i e s . Cet ancien locataire de M. 
Jean Orgero , 36 ail s, charpent ier et cabare
tier rue Picrre-de-Roubaix-, 52, n'est pas e n 
règle avec ce dernier. D imanche . 1] entrait 
chez lui, se faisait servir des c o n s o m m a t i o n s 
et pour toute recompense se moquait de M m e 
Orgero . en lut disant : . J e ne te paierai pas» 
Le cabaretier entendant ces parole; , surv int 
t ans son es taminet et pria le c o n s o m m a t e u r 
cleja ivre de sortir ; c o m m e il s'v refusait i l 
le prit par les épaules et le p o u s s a dehors . 
D e s m e t s retenu à la porte par sa pè ler ine , 
perdit l 'eouil ibre. roula sur le pavé et se fit 
quelque* l égères contus ions . 

Ple in de ressent iment , il al la porter pla inte 
au commissar ia t du •>,/• arrondissement Hier 
M. Orgero était appelé devant SI. le c o m m i s 
saire et les faits furent vite rétabl i - d a n * 
toute leur exact i tude . L'ancien locataire ré
calcitrant a d'ailleurs retiré sa plainte en dé
clarant que le cabaretier était un bon c a m a 
rade. Tout va bien qui finit bien. 

L O C A T I O N d'excellents p ianos , à partir d* 
6 fr. par mois . Maison S C R E P E L , 13S, Gde-
Rue, Roubaix. T é l é p h o n e : 21 12. 214-1 

UN J E U N E H O M M E B L E S S É O U N 
C O U P DE C O U T E A U D A N 8 U N BAL. — 
C n jeune t i sserand. Marceau D e m c e s t e r , 20 
ans . demeurant rue I' ierre-de-Roubaix, gg, 
dansait avec entrain, lundi soir, au bat F o u 
lon, m ê m e rue, 31. Vers neuf heures et de
m i e il sortait quand un inconnu, dit-il . lui 
chercha querelle et lui porta .un violent c o u p 
de couteau au bras g a u c h e . • 

Le jeune homme porte une plaie profond* 
rie doux cent imètre* de longueur- Auss i tô t 
b lessé , -on a g r e s s e u r étant rii-paru, il se fit 
so igner par M. le docteur Dubar , qui pratiqua, 
ciuelques points de suture, puis il c h a n g e a 
de l inge chez un ami pour ne pas effraver s e s 
parents . 

Ce n'est nue le lendemain que ces derniers 
apprirent par la police l 'aventure du jeune 
h o m m e . Celui-ci . malgré la souffrance qu'i l 
éprouvait , était allé hier à Son travail. Il a 
refusé de porter plainte et reste très avare d e 
détai ls ïur sa bizarre aventure. 

H A L L E FLIPO- — Arrivages 2 0 0 0 kil . 
pain d ép ices au miel vendues 0 4 5 la livre 
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UN A C C I D E N T A LA CARE I n n o m 

m e d'équipe rie la Gare du Nord, M. Edou- . 'd 
t a t i l l o n , au cours d'une manœuvre faite h-er 
après-midi vers quatre heures . a eu .c p ied 
comprimé entre un wagon et ie quai. 

Le b lessé qui habite rue des A n g e s . O2. a 
reçu l'es so ins de M- !e docteur Dervil le , qui 
lui a prescrit une v ingta ine de j o u i s c e repos. 

1 " ' C O M M U N I O N S . — Pour vos cadaaux. 
adres se i -vouj de confiance M"' Woinet. Place 
e u 1 richon. 3. 50 °:, meil leur marché que par
tout. V u v e a m é s en montres , bijoux, chape
lets , ' livre», mis se l s , maroquinerie , fantaisie . 
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B R A S F R A C T U R É . — D a n s l 'atelier de 
construct ion de M. Ryo-Cattcau, 23, rue Pe l -
lart, un apprenti-tourneur, en voulant ré^aret 
une courroie a eu le bras croit entraîné autour 
d'une poulie. M. le docteur Bernard a ï£no-
taté une fracture de i'avant-bra's. 

Le b lessé . M. Jules Jacquart, â g é de 15 a n s , 
demeurant rue Réaumur , io , devra chômer 
deux mois . 

LA C H A R R E T T E A C H I E N S . — Le ser
vice de !a fourrière a capturé dans la journée 
d'hier, sent ch iens et redigé deux contraven
t ions . 

H * I - L E F L I P O . Détai l morue, prix avantag . 
S1004 

LES ACCIDEN'TS D U T R A V A I L . — A la 
filature de MM. Alfred Motte et Jules Porysse 
un baeleur M. Alponse Vadot. 18 ans. rue Dsm-
pierre, cour Jonville. 12. a eu la main droite com
primée entre un bâti de métier et un panier <ra'i! 
soulevait. Quinze jours de repos. Docteur Lepers. 
— A la Conderïe de MM. A. et O. Denieester^ 
boulevard de Belfort, 87. un noyauteur. M. Juies 
C.K heteux. 33 ans. rue Decrëme. cour Bulteau, 14, 
s'est blesse à l'index et à l'annulaire uroits. Quin
ze jours de îepos. Docteur Mesure. — Dsns l'ate
lier de M. A. lioldaile, f abri, ant de caoutchouc, 
l'un des ouvriers, M. Joseph Vandriesch, 30 ans, 
an Petit Tournai, i Wattrelos. s'est blessé au 

ponte gauche en nettoyant une poulie. Quinze 
jours de repo s. Docteur Vanlaer. — A la bociet» 
Anonyme de peignage de la rue du Collège, un 
soigneur M. Georges Moeneiis. 18 sus. demeurant 
à He.rsea.11x. a eu 1 oncle de l'index droit arracha 
en retirant un bout de laine de son métier en 
marche. Trois semaines de repos. Docteur Mahieu. 
— l'n tiseeron de M. L. Lepercq, fabricant, rue 
Décrasse, M. Florimond Le,«mte. 51 ans, rue 
Pierre-l'atteau. 75. à Wattrelos, a ete blessé au 
nied droit par suite de la chute d'un poids 4e la 
bascule de son métier. Quinze iour de repos. Doc
teur Milliard. — L'un des ouvriers de M. Llé-
ceois Fsuvarque. entrepreneur, rue de l'Ommelet, 
81. M. l'donard Dhalluin. 36 ans. rue Hoohepied, 
17. i W a t t r e l o s . a été blessé i U main droite par 
un clou. Quinze lour.i de repos. Docteur Lepers. 
— V11 tisserand de M. Jean Deweer. ( i l i l i sj»i. 
boulevard Oaaabetta. M. Henri Rawsrt, 37 ans, 
demeurant a ls l'arrière du Lundi, 132. à Her-
seaui , a été blesse à l'annulaire cauche sur le 
taquet de son métier. Trois semaines de rept*. 
Docteur Hàrlet. — Tu tisserand de MM. P»ul 
Promet* frères, fabricants, rue d Hem. 14, M. 
Oscar Dubruille. 18 ans. rue Beriisrd, cour Sory, 
7. s'est fait une entorse au uoignet droit au eoars 
de son travail. Trois semaines de repos. Docteur 
Harlet. 

L* meil leur suere blanc est *.- 77 

SUCRE BEGHIN 
CIGARES PRIOR partout en Belgique 

«* 
Entreprise ^érréra/e d'Ameuble

ments. G. WIART& C", 79, r. /Va-
tionale. Lille. Tél. 1793. Projeta et 
devis. Sièges, Tentures, Rideaux, 
T»pis. Mobilier complets, m+ 
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